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Lors de l’inventaire de terrain réalisé sur le ruisseau de 
Poix (1ère catégorie), il avait été constaté qu’une berge 
du camping de Poix menaçait de s’effondrer. Celle-ci 
étant située juste en face de la cafétaria, il apparaissait 
urgent d’intervenir. C’est ce qui a été fait dans le courant 
de ce mois de février par la Direction des Cours d’Eau 
non Navigables, pour le plus grand bonheur du proprié-
taire du camping. 

Réparation d’une berge au camping de Poix 

Chaque année, l’équivalent de 6.000 pneus de voiture se 

retrouve dans la Lesse. 

Sachant que : 

- l’autoroute E411 traverse le sous-bassin de la Lesse sur 

une distance de ±40km, 

- le trafic journalier est estimé à 22.000 véhicules, dont 20.000 voitu-

res et 2.000 camions, 

- un pneu de voiture pèse 10kg, et qu’une voiture roule sur 4 pneus, 

- un pneu de camion pèse 30kg et qu’un camion semi-remorque pos-

sède 14 pneus, 

- après 40.000 km d’usage et d’usure, un pneu perd 10 % de son 

poids, 

Cela donne : près de 60 tonnes de gomme sont rejetées chaque an-

née sur les 40 km de E411 soit 6.000 pneus de voiture … ou 2.000 

pneus de camions. 

Source : Bruno Marée 

Saviez-vous que... 

L’eau et la pierre, deux des principales richesses naturelles 
du sous-sol wallon, peuvent partager le même territoire dans 
le respect d’une gestion durable de ces deux ressources. 
C’est dans cet esprit que l’activité de gestion des eaux et 
l’activité extractive, toutes deux préoccupées par des défis 
socio-économiques et environnementaux déterminants pour 
leur avenir, s’engagent aujourd’hui par la signature conjointe 
d’une « Charte de concertation ». Cette Charte permettra 
d’assurer une cohabitation harmonieuse entre ces deux pôles 
d’activités essentiels pour le devenir de la Wallonie. 
Le texte complet de la charte est disponible sur les sites 
www. fed iex .be ,  www.p ie r rese tmarb res .be  e t 
www.aquawal.be 

Aquawal, Fediex et Pierres & Marbres de  

Wallonie signent une « Charte de concertation » 

Les dernières crues ayant apporté leur lot de déchets divers 
et variés le long des berges de la Lesse, le comité de ci-
toyens « Respect Lesse » organisait, le samedi 26 février, un 
grand nettoyage près de Pont-à-Lesse (Anseremme). La 
commune de Dinant a fourni des sacs poubelles pour les PMC 
et les déchets non recyclables. Une quarantaine de citoyens, 
dont la cellule de coordination du Contrat de rivière Lesse, 
étaient présents pour une récolte… malheureusement fruc-
tueuse. 

Nettoyage des berges de la Lesse 

Une partie des déchets ramassés 

Avant Après 

Suite à l’année 2010 dédiée à la biodiversité et pour encourager la 

protection du patrimoine naturel, la pépinière domaniale du canton-

nement DNF de Namur met divers plants issus de sa production à 

disposition de tout acteur souhaitant agir en faveur de la biodiversité 

sur le domaine public.  

Actions possibles: conserver les berges naturelles et les zones humi-

des existantes (bassins d’orage, mares, etc), planter les berges artifi-

cielles avec des espèces indigènes, restaurer de prés fleuris en 

connexion ou non avec les zones humides. Les plants issus de la 

pépinière sont destinés à des projets prévus sur le domaine public au 

sens large. Toute autorité publique, ou toute association sous réserve 

d’un accord avec le propriétaire public concerné, peut demander des 

plants, toute sollicitation devant se faire 6 mois avant la date présu-

mée de plantation.  

Pour toute question à ce sujet: Michel Fautsch — Direction de la Na-

ture — 081/33.58.45 — Michel.fautsch@spw.wallonie.be ou le res-

ponsable de la pépinière domaniale Philippe Nivelle 0477/78.15.56 

Agir en faveur de la biodiversité 

Du 16 au 30 mars : Quinzaine Wallonne de l’Eau 
www.laquinzainedeleau.be 

Du 20 au 30 mars : Semaine sans pesticides 
www.semainesanspesticides.be 

Agenda 

Le Conseil communal de BERTRIX réuni le 24 février 2011 a dé-
cidé à l’unanimité d’adhérer au Contrat de rivière Lesse à dater 
de 2011. 17% de la superficie de la commune, soit 26,43 km² 
sont dans le sous-bassin de la Lesse. A avaliser officiellement 
lors de notre prochaine Assemblée Générale. 

Le nombre de communes partenaires  

du Contrat de rivière de la Lesse passe à 19! 


